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Vendredi, 4. juin I84,7.
lîon. M. Inldwinî nuvrit In eanac on dmnaiuldant qu'il lui fût permis

dl 'adqresser lqeques questilons Plion. M. Daly, nu greflier en ohnrneelerie,
.c't à sir .nIlani MnNah, au sujet ties varranuts émanës pendant la varance
du parlement poir lvs vri s dI'lecion. ' lit d'abord motion que l'ion.
1). Daly fut interrogé de sa place sur les afliaires ci question.

M. Viger àopposa a cetle motion, tant qu'on ne luii montrerait pas quel-
-que précédent dans Plhistoire parlerientni:e qui pût l'autoriser à cette déniar-

chbe. Malgré sa longue expérienieo,il n'a eu conuinissance d'aucun procédé
de cette sorti, il ne pensait pas' qu'il n'y cuthjamais eu dans Ic parlement
anglais une proposition aussi extraordinnire. Il étmit fortement d'opinion
que personne.n'avait droit d'interroger dans cette clhanbre un minist:e de la
couronne.

M. Lafontaine fit remarquer à M. Viger qu'il se mettait en contradiction-
avec ses opinions île l'autre jour. A la séance précédente on avait pré-
tendu que l'affaire devait être référée à tn comité spécial qui aurait eu le
pouvoir, de s'enquérir îles faits, et <Pamener devan luii personnes, papiers et
records. Les ministres mL-mes de la -couronne nuraient subi un interrogatoire
devant ne comité. Or, la chi rnbre avait décidé qu'au lieu de référer l'affai-
*re à un comité spécial, elle la prendrait elle-même en considération ; elle
devait donc avoir tous les pouvoirs de ce comité, et poîuvait par Conséquent

al[Ldresser aux ministres de la couronne pnur un obtenir des informations.
D'ailleur=, l'hon. fM. Daly ne devait pas être interrogé comme ministre,
mais comme membre de la chambre.

M.- Viger répliqua avec force qu'il était prét à abandonne: sa position, si-
on voulait seulement lui citer un seul précédent d'une démsrche aussi ex-
traordinaire.

M. J3aldwin se rendit au désir de M. Viger en lui citant le cas récent de
Hansard, dalis le parlement impérial, où l'on prit les dispositions les minis-
'tres à la barre de la chambre. Al. aldvin iut, le livre en main, plusieurs
passages les témoignnes en question.

M. Aylwin -fit remarquer qu'il s'agissait de té.moins -nécessaires, que
comme il n'y avait aucun moyen de s'inscrire en faux, il fallait savoir les
ministres eux-mémes si les docuniens que l'on avait soumis à cette chÏ'nmbre
étaient bien ceuix qu'ils avaient signés. Il ne s'occuperait pas de citer de
nouveaux précédens, puis qu'on en avait dejà cité, mais il voulait deman-
der, ,lui aussi, à lion,. membre pour les Trois-Rivières, si dans sa longue
.carriére parlemontaire, i: avait été témoin d'un cas aussi extraordinaire que
le cas actuel d'un eas où deux mecbres de la cham'ibre se soient permis de
de faire émnner un vrit pour une élection, lorsque le siége de l'orateur n'a-
vait pas été déclaré vncani, e pendant qu-il rêsiinit dans le pays ?

M. Caylcy pensait que la chambre avait décidé à sa deinière séance que
tous les papiers qui avaient rapport à cette alTaire seraient mis sur la table.
Il semblait maintenant que l'un voulait les supprimer et questionner l'hon.
membre pour Alegantic, et pout-être môme 'orateur. il ne croyait pas que
l'on dût pleriettre à chncun (le faire a ces messieurs telles questions qu'il
lui plairait. Il fesait donc iotiion en amendement que l'lhon. M. Daly fût
prié de mettre devant la chambre la currespondance qui avait eu lieu entre
liii et l'orateur au sujet île l'acceptation ou (le la non-acceptation de la place
d'adjudant-général.

M. Baldwin n'avait nucune objection à ce que cette motion fut reçue
avant'la sienne. Tout son désir étnit de connaitre la vérité ; il ne pouirait
croire que les ilinisirese sse.nt envie (le cacher quelque c-hose. Pour li il
était loin de vouloir pénétrer clans les secrets dii cabinet, qu'il considérait
comme sacrés, mais il désirni: obtenir sur lfnire qui était devant la cham-
bre les plus amples explications possibles.

M. Christie dit que l'on avait d'abord demandé les documen% mais si ces
-documcais produits ne donnaient point des informations satisfaisantes il ne
voyait:aucun inconvénient à laisser poser des questions pour faire.connaître
la v-rité.

M. Duggnn et le cul. Prince s'exprimèrent de la même manière, et les
ministres prirent alors le parti de se conformer à la décision île la majorité.
Les papiers furent donc déposés sur la table et lus comme suit :

Dundturn, 2 5 juin 1S4.
Mon cher monsieur,

Je me suis assuré que le major Kenneth Caieron, ci-devant du
76e. régiment, neceptera la nomination de député adjudant-général
pour le Canada Ouest, et ce sera une excellente nomination. Ce point
rêglè, le plutôt nous seront gazettés, le mieux ce sera. Son Excellen-
ce pourra peut-être regarder le ler. juillet, comme un jour convenable,
COmme il termine un qtu:.rtier. Il n'y a pas de teins à perdre à en-
voyer le wXit polir Eamiltn.

Tout à vous,
ALLAN N. MacNA.

L'lon. D. Daly,
Secrétairc.

3 juillet, 1846.
Mon cher sir Allan,

il m'a été impossible de répondre plutôt à votre lettre particuliére
du 25 expiré, attendu qu'il n'avait encore été pris de détermination
définitive à l'égard de la nomination du déptuté-adjudant-général pour
le Haut-Canada. Aprés la plus mûre considération avec les membres
de son conseil, le gouverneur-général an est venu à la conclusion qu'il
est plus à propos de nommer le colonel D. McDonald, qu'aucun autre,
et en conséquence il a ordonné l'émanation immédiate de sa commis-

0ion.

Le Dr. Taché est nommé, et il est maintenant ici, et votre nomiria.
tion, aiisi que celles de vos députés, paraîtra dans la prochaine Ga-
zette Officielle.

Son Excellence désire qne je dise qu'elle éprouve beaucoup de re-
gret si de cette affiire,il résulte quel:lue désappointement pour le colo.
nel Cameron, attendu que ce sont des circonstances dont il n'était plus
le maître qui l'ont détourné de sa première intention, mais qui ne tou-
client en rien au caractère personnel élevé du colonel Camerori.

J'espère que nous ne tarderons pas à vous voir ici.
Tout à vous,

(Si-ne»,D. DÂL'y.
Sir Allan N. MacNa'b, (Signé),

Orateur, etc., etc.

BUREAU DU SEcRfTÀlRE.
M suMontréal, 4 juillet 1846.

J'ai l'honneur, par ordre du gotuverneur-général, de vous transmet-
tre avec la présente une commission vous nommant Adjudant-Géné-
ral de la Milice du Canada.

L'honoraire est de £2 ; vous voudrez bien en faire la remise.
J'ai etc. -

(Sigé)5 D. DÀL-r-
Sir Allan N. MacNab,

.Hamilton.

Hamilton, 7 juillet, 1846.
'Cher monsieur,

Je reçois à l'instant (an bureau de la -poste d'où je vous écris) votre
lettre du 3 courant, en réponse àla mienne du-25 expiré, accompagnée
d'uno commission me nommant adjudant-général de la milice du Ca-
nadta, et m'informant ci mme teins que le colonel MacDonald est
nommné dépté-adjudant-général. Je vous prie d'en présenter mes
remercimens à Son Excellence, mais les circonstances nie mettent
dans la nécessité de refuser cette nomination, et de renvoyer la cóm-
mission,-et par la malle de demain j'écrirai à Sa Seigneurie plus au
long sur ce sujet.

L'hon. D. Daly,
etc., etc., etc.

J'ai etc.,
(Signé), ALLAN N. MicNAs.

Dundurn, S juillet, 1S46.

Votre Seigneurie aura sans doute été informée par M. le secrétaire
Daly du renvoi que j'ai .Aitde 'la commission me nommant acljtdant-
général de milice, et j'ai maintenant l'honneur d'expliquer plus am-
plement à Votre Excellence ce qui m'a forcé d'adopter cette démarche.
D'abord je dois à Votre Seigneurie d'exprimer mes meilleurs remercie-
mens pour l'honneur qu'on nie destinait, et pour la courtoisie que j'ai
toujours rencontrée de la part de Votre Excellence, et je me flatte que
qjue n'a-ttribuerez pas en aucun degré mon prompt renvoi de la com-
mission à un manque dans le haut respect qui vous est dû et que.j'en-
tretiens pour Votre Seigneurie.

Dans les divers entretiens que j'ai eu l'honneur d'avoir avec Votre
Excellence au sujet de la milice, et dce ma nomination au poste d'adju-
caut-général, c'était mon désir et je me suis efforcé de pénétrer Votre,
Excellence du désir sincère que j'entretenais d'avoir un bon support

clans les officiers subordonnés du département.
C'était parce que je considère la tâche de réorganiser la milice, et

de mettre à exécution avec effet les désirs sincères et les-vues éten-
dcies de Votre Seigneurie sur ce sujet, et de surveiller d'une nièniére
permanente et utile tout le corps de la milice dans l'étendue de cette
vaste p'rovince, comme une entreprise difficile et importante, et une
tàche à laquelle je nei me croyais pas égal sans l'aide d'assistans ca-
pab.les et effectifs.

Quocique sans expérience militaire, je considère le Dr. Taché tout à
fait éligible pour la charge du dêputé-adjudant-général, plus spéciale-
tuent dans la vue dc la po pulation du Bas-Canada, et je me suis ex-
primé dans ce sens à Votre Excellence, mais commîtue il n'appartenait
pas à l'armée (civilien), je jugeai qu'il étai$ d'autant plus désirable


